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29. M. CHA VANA VIRAJ (Thailande), expliquant commerce. Etant donne I' issue sou vent fftclteuse des ex .. 
son vote, declare que ses observations sont provoquees periences de vente a des prix de faveur dans le passe, 
par l'amendemcnt que les Etats-Unis ont apporte a la Ia Thailandr, preconise que ces transactions sc fassent 
derniere minute au projet de decision. sous une forme tripartite, un pays productem: developp6 
30. La Thailande soutient depuis Iongtemps qu'il faut achetant des produits agricoles a un pays producteur 
adopter une politique mondiale et prendre des mesures en voie de developpement au prix du marche interna-
d'urgence pour satisfaire nux besoins alimentaires im- tional et les rl!vendant a un autre pays en voie de de-
mediats et a long terme de l'humanitc. La ThaYlande veloppemcnt u des prix de faveur. 
estime aussi que, en s'efforgant d'equilibrer equitable- 32. M. MURIN (Tchecoslovaquie) declare que l'ap-
ment ~es interets des pays exportateurs et des pays pui donne par sa delegation u la decision c.: transmettre 
importateurs de denrees alimentaires, il faudrait tenir le rapport de la Conference mondiale de !'alimentation 
dftment compte des besoins particuliers des peuples tou.. a Ja Deuxieme Commission ne change aucunement la 
ches par une crise cconomique ou un dcsastre national position que le Gouvernement tchecoslovaque a prise 
ainsi que de la position des pays en vole de developpe- sur certains points lors de la Conference clle-m8me. Le 
rrient qui dependent de Ia production et de l'exportn- • representant de Ia Tchecoslovaquie reconnntt que le 
tion de produits agricoles. A Rome, In delegation thai- rapport de Ia Conference devrait etre etudie attentive .. 
landaise a fait des reserves sur la resolution XVII de ment a une session ulterieure du Conseil, mais cela 
la Conference, et en particulier sur son paragraphe 4, n'implique pas que le Conseil doive ~e reviser. Etant 
de meme que sur la resolution XVIII, et notamment donne que le problcme de l'approvisionnemcnt ali-
sur le premier alinea de son prcambule. La Thailande mentaire u'est pas limite au sccteur agricole mais con-
ne s'oppose pas aux objecti.~~ principaux de ccs resolu- cerne egnlement d'autres branches de !'economic et 
tions, et elle a du reste con~etement prouv6 qu'elle presente des aspects sociaux et socio-politiques, ii 
approuvait le principe de !'aide alimentaire subven- faudrait tirer profit de la contribution que lcs organes 
tionnee. Elle ne peut, cependant, soutenir Ies ventes a existants et competents des Nations Unies pourraient 
des prix de faveur; celles-ci tendent en effet a inhiber apporter a la solution de ce probleme. 
le cours normal du commerce international et a nuire 33. Le PRESIDENT suggere que lc Conseil prenne 
au commerce des pays en voie de developpement ex- acte du rapport du Comite preparatoire de Ja Confe-
portateurs de produits alimentaires. Le representant de renee mondiale de !'alimentation sur sa troisieme ses-
la Thailande signale ace propos qu'environ 80 p. 100 sion (E/5586), comme i1 l'a fait dans le pass6 pour 
des recettes d'exportation de son pays proviennent de Ies rapports de ce comite sur sa premiere et sa deuxieme 
!'exportation de produits agricoles et que la Thailande session. 
souffre d'un deficit chronique de balance des paiements, La decision est adoptee. 
qui de pius est en train de s'aggraver. 

34. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite), re-
31. La delegation thai1andaise approuve l'observa- pondant a !'observation du representant de Ia Chine, 
tion faite a la Conference m"ndiale de !'alimentation .1. 
par le representant d'un pays developpe selon lequel declare que Ic Secretariat regrette de n'avoir pu, faute 
les pays en voie de developpement devraient augmenter de temps, distribuer d'exemplaires du rapport de la 
leurs activites commerciales plut8t que dependre de Conference dans des langues autres que les langues de 

travail du Conseil. Le rapport sera cependant dispo-
l'aide. La Thailande s'y efforce depuis longtemps, mais nible dans toutes les langues de travail de 1' Assemblee 
elle souifre constamment des fluctuations des prix des generale au moment ou la Deuxieme Commission e;,ca-
produits de base, de la rarete de certains facteurs de · · 
production essentiels et de la concurrence deloyale des nunera cette question. 
producteurs riches qui ne respectent pas les regles du La seance est levee a 17 h 40. 

1931e seance 
Jeudi 5 decembre 1974, a 11 h 30. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Eft'ets des societes transnationales eur le processus 
de developpement et sur lee relations interna· 
tionales (E/5592, E/5595 et Add.1 a 6, 
E/5599) 

1. Le PRESIDENT invite de President du Comite 
special intersessions charge d'etudier les effets des so
cietes transnationales sur les processus de developpe
ment et sur les relations intemationales, qui a ete reuni 
en application de la resolution 1908 (LVII) du Con
sell economique et social, a rendre compte oralement 
du projet de resolution qu'il recommande au Conseil. 

E/SR.1931 

2. M. AKHUND (Pakistan), president du Comite 
special intl~rsessions, declare qu'il a ete charge par le 
Comite special de present(~r le projet de ret.mlution que 
le Comite recommande alll Conseil pour adoption (E/ 
5599, par. 11). Le Comite a adopte ce projet sans qu'il 
soit procede a un vote, apres etre arrive a i1n consensus 
a Ia suite de consultations officieuses; M. Akhund le 
recommande done au Conseil dans ~'espoir qu'il sera 
adopte a l'unanimite. 
3. Le PRESIDENT attire l'attention sur l'etat des 
incidences fiDancieres du projet de resolution, soumis 
par le Secretaire general au Comite interst~ssions (B/ 
AC.61/L.5). Le projet de resolution n'ayant pas etc 
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modifi6 depuis ia presentation de cet etat, celui-ci pour
rait egalement suppleer l'etat des incidences financieres 
requis par le Consell conformement a l'artiole 34 du 
reglement interieur. 
4. En !'absence d'objection, le President considerera 
que le Conseil tient a adopter le projet de resolution 
recommande pour adoption par le Comit6 special inter .. 
sessions au paragraphe 11 de son rapport (E/5599). 

Le projet de resolution est adopte [resolution 1913 
(LVll)]. 
5. M. HUME (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
sa delegation est satisfaite que ~e Comite special inter
sessions soit parvenu a un consensus sur le projet de 
resolution que le Conseil vient d'adopter. 
6. La Commission intergouvernementale et le Centre 
d'information et de recherche qui seront etablis auront 
a surmonter des obstacles considerables en traitant les 
questions relatives aux societes transnationales. II in
combe aux gouvcrnements qui feront partie de la Com
mission de nommer des personnes hautement quali
fiees et parfaitemcnt au fait du sujet. La Commission 
aura a son tour ~la tltche importante de choisir des per
sonnes competcntcs qui rassisteront a titre prive dans 
ses travaux. La participation active et rcguliere de re
prcsentants non gouverncmentaux du monde des affaires, 
des milieux syndicauxi d'universitaires et de groupcs de 
consommateurs pourra apporter une contribution essen
tielle aux. travaux de la Commission. 
7. L'infiucnce et la portee qu'aura I' action de cette 
dcrniere depcndront dans une grande mesure de Ia 
maniere dont elle s'acquittera de sen mandat. Elle 
devra remplir scs fonctions avec objectivite et dans un 
esprit con ... ~ructif si elle veut eviter que ses decisions et 
rccommandations ne reposcnt sur des suppositions in
controlees plutot que sur des faits recueillis avec cir
conspection ct analyses avec soin. 
8. L'elaboration d'un code de conduite a caractere 
non obligatoire concernant les societes transnationales 
ne doit pas se faire avec trop de hate. A cet egard, 
Ia delegation americaine considere que le mot "con
cernant", a l'alinea e du paragraphe 3 de la resolution, 
designe le sujet des sodetes transnationales, en general; 
elle cstime que le code envisage devrait concerner aussi 
bien les responsabilites des gouvernements que cellJs 
des societes transnationales. L'eventualite d'accords ou 
d'arrangements internationaux portant sur des ques
tions specifiques relatives aux societes transnationales 
devrait egalement etre consideree point par point. 
La delegation des Etats-Unis estime qu'un accord general 
sur Ia question des societes transnationales est simple
ment irrealisable dans un avenir proche. 
9. Le Centre d'information et de recherche du Secre
tariat devrait fonctionner selon les memes regles pro
fessionnelles que la Commission, et sous sa direction. 
La de16gation des Etats-Unis se fie au Secretaire gene
ral pour choisir comme directeur du Centre une per
sonne dont la competence professionnelle et l'objec
tivite seront reconnues. 
10. L'une des fonctions essentielles du Centre sera de 
recueillir, d'analyser et de diffuser des 6ilements d'in
formation, et la delegation des Etats-Unis estime que 
le moyen Ie plus efficace d'obtenir des renseignements 
fiables consiste a les demander aux gouvernements. Le 
Centre devra egalement organiser et coordonner les 
'programmes d'assistance technique destines a renfor
cer la capacite des pays h8tes dans leurs rapports avec 
les societes transnationales. A cet egard, ~a delegation 

des Etats-Unies estime qu'il serait tout ,a fait deplace 
que l'un ou J'autrc des organcs des Nations Unies par .. 
ticipe directement a des negociations entre gouverne
ments hotes et societes transnationales. 
11. On a agi comme il convient en chargeant la nou
velle Commission d'elaborer son propre projet de pro
gramme de travail et de definir ses priorites. En ce 
qui concerne les lignes directrices mentionnees dans 
la resolution, la delegation des Etats-Unis estime qu'un 
rang de priorite eleve devrait etre accorde a Ia defini
tion des societes transnationales, qui devrait etre assez 
large pour recouvrir les activites d'investissement de 
toutes les entreprises commerciales, qu'elles soient pri .. 
vees, publiques ou mixtes et qu'elles aient leur base 
d'operations dans des pays developpes ou dans des pays 
en voie de developpemcnt. 
12. La resolution que le Conseil vient d'adopter con
stitue une bonne base de travail pour la poursuite du 
dialogue sur lcs questions relatives aux societes trans
nationales. Il appartiendra au membres de la Com
mission ct du Centre de faire en sorte que ce dialogue 
soit productif. 
13. M. CZARKOWSKI (Pologne) declare que lade
legation polonaise est satisfaite de !'adoption de Ia 
resolution, qu'elle a du reste appuye au stade du 
pro jet de resolution, y voyant un progres modeste dans 
Ia voie de la reorganisation des relations economiques 
internatio,ales au profit des pays en voie de developpe
ment. 11 Jit neanmoins d'un progres significatif puis
que les swictes transnationales jouent un r81e impor
tant dans les relations 6conomiques entre Ies pays 
fortement industrialises et l·~s pays en voie de d6velop
pement. Lr. delegation polomuse note avec satisfaction 
que, en application de l'alinea d du paragraphe 1, Ia 
Commissiou intergouvernementale aura le droit de 
faire appel a des experts. Le Centre d'information et 
de recherche devra di~poser d'un personnel hautement 
qualifie, recrute sur la base d'une repartition geogra
phique tres large pour que ses activites puissent 8tre 
utiles a tous les pays. 
14. 1\1'. SPR()TE (Republique demcx:ratique alle
mande) declare que sa delegation se felicite que la 
resolution ait ete adoptee sans qu'il y ait eu vote. La 
creation dans le cadre du Consell d'un organe inter
gouvememental qui fera des etudes et presentera des 
rapports periodiques sur les activites des societ6s trans
nationales represente une victoire pour Ies forces pro
gressistes qui chcrchent a prevenir toute ingerence des 
societes transnationales dans les affaires interieures des 
Etats, et en particulier des Etats en voie de developpe
ment. En outre, la creation de la Commission ·.:oarque 
un progres important sur la voie de !'application de Ia 
Declaration et du Programme d'action concernant l'ins
tauration d'un nouvel ordre economique international 
adoptes par 1' Assemblee generate a sa sixieme session 
extraordinaire [resolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI)]. 
15. 11 est toutefois regrettable que ni l'alinea e du 
paragraphe 3 ni le paragraphe 7 ne £assent etat de cer
tains principes fondamentaux deja adoptes concernant 
Ia reglementation des activites des societes transna
tionales; neanmoins, Ia delegation de Ia Republique 
democratique allemande a accepte Ie libelle de l'ali
nea e du paragraphe 3 pour faciliter le consensus. En 
tout etat de cause, les dispositi< cS de la resolution 1908 
(LVII) du Conseil, notamment celles cu paragraphe 2, 
devraient fournir ,a_ la Commission les lignes directrices 
de ses activites futures. 
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16. En conclusion, M. Sprote declare que !'adoption 
de la formule de representation de tous les Etats comme 
base de composition de la Commission represente un 
progres important dans !'application du principe de 
l'universalite et de !'elimination de la formule de Vienne, 
vestige de la periode de guerre froide. n se felicite de 
!'esprit de cooperation dont toutes les delegations ont 
fait preuve pendant les debats sur le projet de resolu
tion. 
17. M. STURKEY (Aus~ralie) est satisfait de !'adop
tion de Ia resolution, qui represente l'aboutissement de 
consultations pro~ongees. La composition de la nou
velle Commission intergouvemementale, qui comptera 
48 membres, assurera une repartition geographique · 
equitable et Wle representation adequate des expe.. 
riences et interets particuliers des pays hotes et 
des pays d'origine, qu'il s'agisse de pays developpes ou 
de pays en voie de developpement. Le Gouvemement 
australien estime que les representants des pays hotes 
developpes ont U!l role particulier a jouer dans les 
activites de la Commission. Le representant de l'Aus
tralie souligne qu'un code de conduite concernant les 
societes transnationcles devrait aider les gouvemements 
a elaborer leurs politiques et leurs decisions relatives 
aux investissements etrangers tout en s'assurant que 
les societes transnationales ont un comportement ci
vique sath;faisant dans les pays hotes et que les deux 
parties honorent leurs accords. 
18. M. MORDEN (Canada) s'associe aux observa
tions du representant de J' Australie. 
19. M. SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que la delegation sovietique ap
puie les observations formufees par les representants 
de la Pologne et de la Republique democratique alle
mande. Ellene s'est pas opposee ace que le projet de 
resolution soit adopte sans vote car elle a estime qu'un 
consensus renforce,.ait la position du Conseil pour ce 
qui est de la m1,~:·u, ("~n reuvre de la decision prise. La 
delegation sovietiq·;,,;,e a toujours defendu les interets 
des pays en voie de developpement vis-a-vis des socie
tes transnationales et elle estime que la resolution 
represente un Ieger progres. 
20. Les membrcs de la Commission intergouverne
mentale devraient etre nommes sur la base d'une repar
tition geographique equitable; cette question a ete 
longuement debattue et la delegation sovietique est 
satisfaite des resultats que concretise le paragraphe 1 
de la resolution. M. Smimov appelle !'attention sur le 
fait que ie texte russe de l'alinea a du paragraphe 1 
dit que la Commission devrait se composer de 48 
"Etats Membres" au lieu de "membrt..:, '. II demande 
au Secretariat de rectifier cette erreur. La delegation 
sovietique estime que les consultations avec Ie Pre
sident du Conseil economique et social dont i1 est ques
tion a l'alinea b du paragraphe 1 sont inutiles. 
21. A propos de l'alinea e du paragraphe 3, le repre
sentant de l'U nion sovietique dit que toute recom
mandation concernant un code de conduite devrait 
etre conforme aux principes approuves par le Conseil 
en ce qui concerne la necessite de surveiller les socie
tes transnationales et de les empecher de s'ingerer dans 
les affaires interieures des Etats. TI est regrettable que 
cet alinea ne mentionne pas les inten~ts des pays en 
voie de developpement ni les effets nefastes des activites 
des societes transnationales. n est dit au paragraphe 7 
que le projet de programme de travail de la Commis
sion devra etre etabli. sans prejudice des travaux en 
cours dans les organismes des Nations Unies dans des 

domaines connexes; il conviendra de tenir compte de 
cette necessite lorsqu'on mettra en application la sec
tion V du Programme d'action adopte a la sixieme 
session extraordinaire. 
22. La delegation sovietique se reserve le droit d'inft 
tervenir a J.a Cinquieme Commission a propos des in
cidences financieres de la resolution (E/AC.61/L.5). 
M. Smirnov eprouve certains doutes au sujet des esti
mations qui figurent au paragraphe 5 de ce document 
et pense qu'elles pourraient etre diminuees. II est 
regrettable que d'etat des incidences financieres ne 
mentionne pas le cout de la creation du Centre d'infor
mation et de recherche; peut..etre est-ce parce que les 
depenses y relatives seront financees a l'atde de credits 
attribues au Departement des affaires economiques et 
sociales. 
23. Le PRESIDENT donne au representant de 
l'Union sovietique !'assurance que Ie texte russe du 
projet de resolution sera corrige. 
24. M. FASLA (Algerie) declare que le consensus 
auquel le Conseiil est parvenu a propos du projet de 
resolution prouve que les negociations prolongees qui 
ont eu lieu n'ont pas ete inutiles. La delegation algeQ 
rienne estime que le resultat n'est pas entierement satis .. 
faisant, mais qu'il est acceptable. A propos de l'ali
nea e du paragraphe 3, la d6legation algerienne aurait 
prefere qu'il soit dit clairement que les societes trans
nationales devraient suivre un code de conduite, car 
elle ne :.peut accepter que l'on place sur le meme plan 
une soctete transnationale, si puissante soit-elle, et un 
Etat, si faible soit-il. Tous les Etats doivent faire de 
leur mieux pour veiller a ce que le code de conduite 
soit applique par les societes transnationales et a ce 
que Ia Commission intergouvemementale agisse dans 
ce sens. 11 est evident que les pays developpes n'ap
precient pas Ies changements qui se produisent dans 
les relations economiques internationales, mais ces 
changements sont necessaires si l'on veut faire des 
progres dans Ia voie de Ia cooperation economique 
intemationale. 
25. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit que Ie 
consensus auquel le Comite special intersessions est 
parvenu au sujet du projet de resolution a la suite de 
longues discussions a permis au Consell d'adopter Ia 
resolution sans vote. La delegation argentine a accepte 
le consensus parce que le texte refiete la plupart de ses 
opinions. Du fait du caractere intergouvememental de 
la Commission etablie aux termes du paragraphe 1, 
les problemes qui n'ont pas encore ete resolus de
meureront sous le controle des gouvernements. La dele
gation argentine approuve l'alinea b du paragraphe 1, 
etant entendu que les consultations avec Ie President du 
Conseil seront facultatives; elle est en faveur d'un 
arrangement souple en ce qui conceme la participation, 
a titre. personnel, d'experts de divers secteurs choisis 
sur la base de leur experience pratique, auxquels il 
est fait mention a l'alinea d du paragraphe.l. 
26. En ce qui concerne !'interpretation a donner a 
l'alinea e du paragraphe 3, le Gouvemement argentin 
n'a pas change d'avis depuis que la question des socie
tes transnationrules a ete examinee a la sixieme session 
extraordinaire de 1' Assemblee generale. La section V 
de la resolution 3202 (S-VI) de P Assembtee generale 
envisage le code international de conduite propose 
comme devant s'appliquer aux societes transnationales, 
et Ia delegation argentine est de cet avis. Les gouveme
ments des pays d'accueH ou des pays d'origine n'en 
sont pas, bien entendu, decharges pour autant de leurs 
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responsabiaites en ce qui conceme les societes trans
nationales. 
27. La delegation argentine estime que le para
graphe 4 est cntierement satisfaisant. Elle a deja fait 
savoir qu'elle preconise de laisser aux membres de la 
Commission intergouvemementa!e le soin d'etablir des 
priorites, et le paragraphe 7 est redige de fagon suf
fisamment flexible pour ne pas causer de difficultes a 
la delegation argfmtine. 
28. M. KOCH (Republique federale d' Allemagne) 
dit que la resolution servira utilement de base aux tra
vaux de Ia Commission intergouvemementale et du 
Centre d'information et de recherche. La delegation de 
Ia Republique federale d'Allemagne estime qu'i! fau
drait accorder la plus haute priorite au rassemblement 
de renseignements, a.fin de donner une base solide aux 
travaux futurs de la Commission et du Centre. M. Koch 
est heureux de constater qu'on est parvenu •a un com
promis au sujet du libelle de l'alinea e du paragraphe 3. 
11 conviendra de tenir compte des relations triangulaires 
qui existent entre les pays d'origine, les pays d'accueil 
et ~es societes transnationales lorsqu'on etablira le 
code de conduite qui sera, Ia delegation de Ia Repu
blique federale d' Allemagne le suppose, de caractere 
non obligatoire. Pour ce qui est de l'alinea f relatif au 
mandat de Ia Commission, la delegation de la Re
publique federate estime qu'il sera pendant un bon 
moment encore premature d'entreprendre des travaux 
en vue de formuler un accord general et que cet accord 
necessitera une importante preparation. 
29. M. BARCELO (Mexique) dit que sa delegation 
a toujours estime que les societes transnationales de
vraient etre controlees et regies par un code de conduite 
qui en limiterait les activites en fonction des interets 
du pays d'accueil en imposant un strict respect des 
mesures legislatives et autres appliquees par les pays 
hotes en voie de developpement. Lors du debat gene
ral a la cinquante-septieme session du Conseil, M. Bar
celo a fait part de !'interet particulier que sa delegation 
porte a la question des societes transnationales et a 

{> Ia creation du Centre et de Ia Commission. La dele
gation mexicaine accepte le consensus auquel on est 
parvenu au sujet des diverses controverses que le pro
jet avait suscitees. Bile n'estime pas que l'alinea e du 
paragraphe 3 anticipe sur le fond ou la forme a donner 
au code de conduite, mais pense qu'il donne seulement 
priorite a la formulation de ce c-de. II appartiendra 
aux gouvernements de decider, ala Commission inter
gouvernementale, du contenu, des criteres. d'action et 
de la conception generate du code de conduite. 
30. M. CAMACHO (Venezuela) dit que sa dele
gation se felicite du consensus qui s'est etabli au sujet 
du projet de resolution. Se referant a falinea e du para
graphe 3, M. Camacho dit que la delegation venezue
lienne estime qu'en general les societes transnationales 
deforment les prix, echappent aux impots et suscitent 
des desequilibres dans la croissance economique. Par
dessus tout, elles perpetuent la dependance des pays 
plus faibles en monopolisant ~es ressources, Ia tech
nologic, les competences administratives et les devises 
etrangeres. 11 est done essentiel de formuler un code 
de conduite pour les societes transnationales au niveau 
mondial et de les soumettre de plus aux lois des pays 
d'accueil. t1 existe un besoin urgent de formuler, 
<\'adopter et d'appliquer un code international de con
duite pour les societes transnationales afin de regle
menter leurs activites dans les pays d'accueil, en par
ticulier dans les pays en voie de developpement, comme 

l'indique la section V de :Ia resolution 3202 (S-VI) de 
l'Assemblee generale. Avec !'adoption de la resolution, 
on a accompli un pas dans Ia bonne direction, mais il 
reste encore beaucoup a faire. 
31. M. CAB RIC (Yougoslavie) dit que sa delega
tion se felicite du consensua qui s'est fait autour du 
projet de resolution, l'une des decisions les plus im
portantes que le Conseil ait jamais prises. Bien qu'il 
ne s'agisse que d'un premier pas, d'upe portee assez 
limitee, U est important pour les pays en voie de 
devetloppement : i1 represente en effet la premiere me
sure pratique qui ait cte prise en application des dis .. 
positions de la section V du Programme d'action 
ado pte a Ia sixieme session extraordinaire de 1' Assem
blee generale. La tache qui incombera a la Commission 
intergouvernementale comporte des responsabilites et 
des difficnltes. Les gouvemements qui y seront repre
sentes devront done nommer des experts de la plus 
haute competence, parfaitement au courant des pro
blemes en jeu. M. Cabric attire l'attentjon sur !'impor
tance de l'rulinea d du paragraphe 1, qui prevoit Ia 
participation de particuliers aux travaux de Ia Commis
sion. Cette commission constituera ainsi une importante 
tribune pour le dialogue necessaire en vue de resoudre 
le probleme dans !'interet des pays en voie de develop-
pement. 

4 

32. M. SKOGLUND (Suede) se felicite du consen
sus qui s'est fait au sujet de l'importante question dont 
le Conseil est saisi. Se referant a l'alinea d du para
graphe 1, il dit que, selon sa delegation, les personnes 
choisies devraient etre a meme de participer de fa~on 
permanente aux travaux de la Commission intergou
vemementale. La delegation suedoise interprete l'ali
nea e du paragraphe 3 comme voulant dire que la Com
mission devrait, dans le cadre de ses travaux relatifs 
aux recommandations pour le code de conduite, s'oc
cuper egalement du .role des gouvemements. II a ete 
question au Comite special intersessions de questions, 
teUes que la taxation des societes, qui ont un rapport 
direct avec la politique des gouvernments. 
33. M. BERNIERE (France), se felicite egalement de 
!'accord qui a pu se faire au sujet du projet de resolu
tion sur les societes transnationales. n y voit une illus
tration des resultats fmctueux auxquels peut conduire 
l'attitude generate de dia!logue. Le Gouvernement fran
~ais souhaite que les pays d'accueil soient a l'avenir 
mieux en mesure de definir les conditions d'activite 
des societes transnationales pour que celles-ci, s'abs
tenant de toute intervention dans le domaine politique, 
contribuent effectivement a l'acceleration du processus 
de developpement et au renforcement de la cooperation 
economique internationale. Des relations stables et 
confiantes, fondees sur des garanties suffisantes, sont 
necessaires entre les societes transll'ationales et les pays 
en voie de developpement pour permettre a ces der
niers de profiter des avantages economiques repre
sentes par les investissements etrangers. 
34. La Commission intergouvemementale devrait 
avoir une approche equilibree tenant compte de tous 
les interets, et specifiquement de ceux des pays en voie 
de developpement. M. Berniere espere que la Commis
sion adoptera un programme de travail logique. Elle 
devra d'abord rassembler des informations. existantes 
et, lorsqu'il y a des lacunes, les combler en faisant ses 
propres enquetes ou en consultant des experts. Ces 
renseignements permettront ·graduellement d'aboutir a 
une doctrine et la Commission sera alors a meme de 
formuler un code de conduite qui tienne compte des 
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interets de toutes les parties interessees. En procedant 
de la sorte, il sera possible de maintenir ~'esprit de 
cooperation et le dialogue qui a prevalu durant le debat 
sur le projet de resolution. La delegation fran~aise 
estime qu'il est important de mettre au point une de
finition universcllement reconnue des societes transna
tionules si l'on veut que la Commission puisse determi
ner son champ d'activites. Les auteurs du projet de 
1'esolution n'ont pas etabli d'ordre de priorite specifique 
au paragraphe 7, mais ont simplemcnt cite les themes 
que la Commission devra examiner. La delegation 
fran~aise estime que la premiere chose a faire, logique
ment, par la Commission, sera d'arriver a un accord 
sur une definition des societes transnationales. 
35. M. MACKENZIE (Royaume"Uni) dit que sa de
legation est en accord complet avec les objectifs de la 
resolution. Le Gouvemement britannique attache une 
grande importance au nouveau mecanisme qui vient 
d'etre approuve et il attend avec interet de pouvoir lui 
apporter sa collaboration. 
36. La delegation britannique estime que les represen
tants des organisations syndicates et des milieux d'af
faires pourront apporter une contribution precieuse aux 
travaux de la Commission intergouvernementale car ils 
ont une connaissance directe de toute la gamme des 
problemes dont traitera la Commission. La delegation 
britannique aurait done prefere que la participation 
d'experts non gouvernementaux soit encore plus nette
ment integree aux travaux de la Commission qu'il 
n'est envisage a ['alinea d du paragraphe 1. Elle s'est 
toutefois jointe au consensus sur la resolution dans 
l'attente que Ia Commission se rendra compte par elle
meme de !'importance de cette collaboration. Le Gou
vernement britannique a deja fait part au Secretaire 
general de sa conception d'ensemble de la Commission 
et du Centre et M. Mackenzie est persuade qu'il en 
sera dument tenu compte. . 
3 7. En ce qui ·concerne le code de conduite, la dele-
gation britannique considere que Ja formulation neutre 
de l'alinea e du paragraphe 3 est appropriee puisque, 
faute de temps, cette question n'a pu etre etudiee a 
fond. Le point de vue de Ia delegation britannique sur 
Ia nature du code de conduite est tres analogue a celui 
des delegations des Etats-Unis et des autres pays occi
dentaux. 
38. M. BRITO (Bresil) dit que sa delegation se feli
cite qu'on soit parvenu a un consensus sur la resolution 
qui vierit d'etre adoptee, bien que, comme c'est tou
jours le cas pour un consensus, un certain nombre de 
points ne correspondent pas exactement a la position 
de la delegation bresilienne. 
39. Celle-ci interprete l'alinea e du paragraphe 3 
comme signifiant que le code de conduite devra definir 
certains principes qui devront etre observes par les 
societes transnationales elles-memes. Une telle interpre
tation ne prejuge pas bien entendu le contenu de tout 
code futur ni !'introduction d'autres dispositions dans 
celui-ci; la preoccupation essentielle devra cependant 
etre de proteger les pays d'accueil en general et les 
pays en voie de developpement en particulier. C'est 
d'ailleurs Ia raison pour laquelle le Conseill a aborde 
cette question. 
40. M. GOKSENIN (Turquie) declare que sa dele
gation se felicite que la resolution ait ete adoptee par 
consensus. Lors de !'elaboration d'un code de con
duite, il conviendra de donner la priorite a une regie
mentation des activites des societes transnationales en 

vue d'eliminer toute influence qu'elles pourraient avoir 
sur l'exercice, par les Etats, de leur souverainete per
manente sur leurs propres ressources naturelles. II 
faudra s'efforcer de defmir un code de conduite obli
gatoire applicable aux societes transnationales. 
41. M. SCHWARTZ GIRON (Espagne) associe Ia 
delegation espagnole a celles qui ont deja exprime leur 
satisfaction a propos du consensus qui vient d'etre 
atteint. II cspere que la Commission intergouvernemen .. 
tale bcnefidera de l'appui inconditionnel de toutes lcs 
delegations. La delegation espagnolc a deja fait part au 
Secrctaire general de son point de vue sur cette ques
tion. 
42. M. Schwartz Giron demande si le Secretariat a 
deja prevu ou se tiendrait la premiere session de la 
Commission et si une decision a ete prise quant a la 
date a laquelle ses membres seront choisis. 
43. Le PRESIDENT indique que Ia premiere session 
de la Commission se tiendra au· Siege. En ce qui con
cerne le choix des membres de la Commission, le ConM 
sci!! prcndra une decision a ce sujet lors de sa session 
d'organisation, en janvier 1975. 
44. M. CA V AGLIERI (Italie) s'associe aux autres 
delegations pour accueillir avec satisfaction le con
sensus dont la resolution a fait l'objet. En ce qui con~ 
cerne l'alinea d du paragraphe 1, la delegation italienne 
espere que ]a participation d'experts aux travaux de 
la Commission sera assurce de maniere reguliere. 
45. Au sujet de l'alinea c du paragraphe 3, M. Ca
vaglieri dit que la question des societes transnationales 
implique une relation tripartite entre les societes, le 
pays d'accueil et le pays d'origine, dont il conviendra 
de tenir compte dans !'elaboration du code de con
duite. La d6legation italienne croit comprendre d'apres 
Ia resolution que le code de conduite ne sera pas le
galement obligatoire mais qu'il aurait force de recom
mandation. Elle estime qu'il est premature a l'heure 
actuelle d'envisager un accord general, comme il en 
est question a l'alinea f du paragraplle 3. 
46. Le paragraphe 7 est con~u en termes assez larges 
pour rencontrer !'agrement de la delegation italienne. 
En ce qui conceme la Iiste des priorites qui est envisagee 
dans le meme paragraphe, M. Cavaglieri pense avec 
le representant d' Ia France que, logiquement, deux 
points devraient faire !'objet d'une priorite absolue, a 
savoir la definition des societes transnationates et !'ela
boration d'un systeme d'information global qui per ... 
mette de prendre ulterieurement des decisions sur une 
base equitable et objective. 
4 7. La delegation italienne est persuadee que la Com
mission s'acquittera de ses travaux dans un esprit 
d'objectivite. 
48. M. ESSY (Cote d'lvoire) constate avec satisfac~ 
tion qu 'il a ete possible de parvenir a un consensus sur 
le projet de resolution et i1 exprime l'espoir que les 
decision importantes de la Commission intergouveme~ 
mentale pourront etre prises de la meme fa~on. 
49. En depit des inconvenients que presentent Ies 
societes transnationales, Ia Cote d'lvoire a constate par 
experience que ces societes pouvaient avoir des effets 
positifs. M. Essy estime done que la resolution consti
tue une base satisfaisante pour reglementer leurs activi
tes. 
SO. Le code de conduite envisage repond a un besoin 
urgent et devrait s'appliquer avant tout aux societes 
transnationales elles-memes, sans toutefois que l'on 
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elimine Ia possibilite de l'appliquer egalement aux 
Etats. 
51. M. SHEMIRANI (Iran) exprime Ia satisfaction 
ressentie par Ia delegation iranienne en· constatant 
qu'une qpestion aussi importante que les activites des 
societes transnationales a ete adoptee par consensus. 
La resolution qui vient d'etre adoptee represente un 
bon depart pour une tache qui s'annonce importante. 
M. Shemirani espere que !'esprit constructif qui s'est 
manifeste pendant toute la duree des consultations offi .. 
cicuses de Geneve et de New York continuera de 
regner, ce qui permettra de realiser les buts importants 
enonces dans Ia resolution. La delegation iranienne fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour contribuer au suc-
ces de cette entreprise. . 
52. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) declare 
que sa delegation se felicite que cette resolution ait ete 
adoptee par consensus. Le Gouvernement ougandais 
suit avec beaucoup d'interet les activites des societes 
transnationales et espere que le mecanisme approuve 
permcttra d'elaborer un code de conduite a leur inten
tion. L'interpretation donnee par la del6gation ougan
daise a l'alinea e du paragraphe 3 rejoint celle des 
representants de d'Algerie, de !'Argentine et du Bresil. 
53. Lorsqu'on recrutera le personnel du Centre d'in
formation et de recherche, il conviendra de veiller a 
ce que les pays en voie de developpement soient 
representes de fa~on appropriee, d'autant plus que ces 
pays ont une representation inadequate dans nombre 
d'organismes de roNU. 
54. M. HILARY (Liberia) dit que. Ia question des 
societes transnationales presente un tres grand interet 
pour le Liberia en tant que pays en voie de developpe
ment. Le fait que la resolution a ete adoptee par con
sensus est encourageant et M. Hilary espere que 1es buts 
6nonces dans la resolution pourront etre atteints avec 
succes. 

Questions relatives arlx droits de l'homme : 
allegations concernant des violations de droits 
syndicaux (fin*) [E/5588 et Add.l et 2] 

55. Le PRESIDENT rappelle que, a sa 1925e seance, 
le Conseil a etudie une communication, en date du 25 
juillet 197 4, emanant de la Federation syndicale mon
diale, qui renferme des allegations concernant des vio
lations de droits syndicaux a Bahrein; cette communi
cation a ete diffusee sous le couvert d'une note du 
Secretaire genera[ (E/5588), conformement aux proce
dures etablies par le Conseil dans sa resolution 277 
(X) du 17 fevrier 1950. Etant donne que Bahrein n'est 
pas membre de !'Organisation internationale du Travail 
(OIT), le Secretaire general a sollicite le consentement 
du Gouvernement bahreinite pour le renvoi des a116-
gations au Comite d'investigation et de conciliation en 
matiere de diber.te syndicale de l'OIT, comme le pre
voit Ia resolution 277 (X) du Conseil. 
56. A cette meme seance, le Conseil a decide de trans
mettre la communication emanant de la Federation syn
dicate mondiale au Groupe special d'experts de la Com
mission des droits de l'homme et l'a prie de presenter 
ses conclusions sur Ia question dans un rapport qui 
doit etre presente au Conseil a sa cinquante-huitieme 
session. LOrsqu'itl a pris ces mesures, le Conseil ne dis-

. posait pas de la reponse du Gouvemement bahreinite 
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a Ia demande du Secretaire general, mais il l'a re~tue 
depuis et l'a publiee sous Ia cote E/5588/Add.l. Le 
Gouvernement bahre1nite a souligne, entre autres, que 
Ia question est d'ordre purement interne et porte sur des 
atteintes a l'ordre public et ala securite de l'ile, et qu'il 
est dans ['impossibilite de donner son assentiment au 
renvoi de la communication a l'OIT. 
57. Le Conseil a regu et publie sous la cote E/5588/ 
Add.2 une communication ulterieure emanant de Ia 
Federation syndicale mondiale, dans laquelle elle prie 
la Commission des droits de l'homme de prendre des 
mesures urgentes et efficaces pour aider les travailleurs 
de Bahrein qui auraient ete emprisonnes injustement. 
58. Considerant les nouvelles communications re
gues, le President suggere que le Conseil transmette 
Ies deux communications de la Federation syndicale 
mondiale et la reponse du Gouvemement bahreinite a 
Ja Commission des droits de l'homme pour qu'e1le les 
etudie et prenne des mesul'es appropriees a sa prochaine 
session. Le Conseil recevra done le rapport de la Com
mission a sa cinquante-huitieme session et pourra alors 
remplir ses fonctions conformem~nt ala resolution 277 
(X) du Conseil. 
59. M. BYKOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) prie le President d'expliquer la marche 
suivie pour transmettre des communications de cette 
nature a la Commission des droits de l'homme. 
60. Le PRESIDENT dit que la resolution 277 (X) 
du Conseil etablit la procedure a suivre pour ces com
munications. Quand le pays concerne est membre de 
l'OIT, la communication doit etre transmise en premier 
lieu a !'OIT. Quand le pays interesse n'est pas membre 
de l'OIT, le Secretaire general de l'ONU doit solliciter 
le consentement du gouvernement avant de renvoyer 
Ia question a l'OIT. Dans le cas present, le Gouveme
ment bahreinite n'a pas donne son consentement et le 
Conseil doit decider de Ia fa~on de proceder. 
61. M. SHARAF (Jordanie) dit que sa delegation· 
regrette qu'un incident interne se produisant dans un 
pays traditionnellement liberal et stable comme Bahrein 
re~oive une publicite injustifiee et risque d'etre de
forme dans !'esprit de certaines delegations. Bahrein, 
en tant que pays recemment independant, est engage 
dans un processus democratique qu'on doit encourager. 
M. Sharaf propose done que le Conseil economique et 
social prenne note et des deux communications de Ia 
Federation syndicale mondiale et de la reponse du 
Gouvernement de Bahrein. La delegation jordanienne 
est persuadee que le Gouvernement bahreinite resoudra 
Ia question en accord avec Ia legalite et clans un esprit 
democratique. 
62. M. SHEMIRANI (Iran), M. FASLA (Algerie), 
M. AKRAM (Pakistan) et M. HUTAGALUNG (In
donesie) nppuient cette proposition. 
63. Le PRESIDENT invite l'observateur de Bah
rein a faire part de ses observations sur la question. 
64. M. AL-SAFFAR (Observateur de Bahrein) re
mercie le representant de Ia J ordanie d'avoir presente 
cette proposition et sait gr6 aux representants des dele
gations qui l'ont appuyee. 
65. Il declare que les travailleurs arretes ont ere 
relaches apres enquete des autorites. Comme il ressort 
de la liste de personnes arretees jointe au document 
E/5588, nombre d'entre elles n'etaient nullement des 
travailleurs mais avaient plutot noyaute le mouvement 
pour pousser Ies autres travailleurs a continuer Ia greve. 
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66. Bahrein garantit Ia liberte d'expression et le droit Bahrein s'efforce d'agir de fa~on d6mocratique et 
de greve, sous reserve qu'lls n'entra1nent pas des at... espere que les membres du Conseil en tiendront compte 
teintes a l'ordre public ou da destruction de la proprlete. lorsqu'il prendront une decision sur cette question. 
Un siecle et demi de colonialisme a. laiss6 bien des 67. Le PRESIDENT dit que, en I' absence d'objection, 
vides dans la legislation du pays et le Gouvernement il considerera que le Conseil decide d'adopter Ia pro-
bahreinite prend des mesures pour remedier a cette position du representant d~ la Jordanie. 
situation. Une nouvelle Constitution a 6t6 adoptee en La decision est adoptee [decision S6 (Lflll)]. 
1972 et le Parlement est actuellement saisi d'un projet 
de loi visant a legaliser I' existence des syndicats. La seance est levee a 13 h 1 S. 

19328 seance 
Mardi 10 decemhre 197 4, a midi • 
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President: M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Creation d'un Fonds de concours inter»ational 
de l'habitat et des etablissements humains 
(E/5593 et Add.I, E/AC.24/L.506) 

1. Le PRESIDENT declare que, les travaux du Co
mite de Ia coordination des politiques ct des pro .. 
grammes venant a peine de s'achever, ~e rapport du 
Comite1 n'est pas encore disponible. Le Conseil ne 
peut done debattre la question; i1 peut cependant voter 
sur le projet de resolution E/ AC.24/L.506, que le 
Comite a adopte. 
2. Mllo PETIGURA ·(Secretaire adjointe du Conseil) 
annonce que le projet de resolution E/ AC.24/L.506 tel 
qu'il est presente n'aura pas d'incidences financieres 
sur le budget de !'Organisation, etant donne que les 
postes - et les ressources correspondantes - seraient 
simplement transferes d'un service a un autre. Le Conseil 
doit cependant garder present a l'esprit que si le Fonds 
de concours s'installe ailleurs qu'au Siege, et qu'il y 
ait par consequent transfert de personnel, il en resul
tera des depenses complementaires. 
3. Le PRESIDENT, en reponse a une question de 
M. HOHLER (Royaume-Uni), explique que !'em
placement du Fonds sera fixe par les gouvernements 
soit a l'Assemblee generate, soit au Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement (PNUE). La question pourra etre examinee 
plus avant a la Cinquieme Commission de I' Assemblee 
generate. 
4. M. HO~ER (Royaume-Uni) dit que la delega
tion britannique trouve !'expose des incidences finan
cieres insuffisant. 
5. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur le projet de resolution E/ AC.24/L.506. 

Par 41 voix contre une, le projet de resolution est 
adopte [resolution 1914 (LVII)]. . 
6. M. KLEIN (Etats-Unis d'Amerique) explique que 
Ia delegation des Etats-Unis a dft voter contre le pro
jet de resolution. II reconna1t que la propositictn est 
logique, en ce sens qu'elle prevoit que Je Centre de 
!'habitation, de la construction et de la planillcation 
poursuivra ses activites de preinvestissement et de re
cherche et que le Fonds de concours s'occupera des 
questions de financement. En outre, ·Ie ton du projet de 
resolution est juste; i1 maintient le statu quo general, 
car il n'y aura que peu de changements dans le per
sonnel, la situation et l'autorite du Centre. 

1 Publi6le 16 decembre sous Ia cote E/5601. 
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7. Neanmoins, le projet de resolution est difficile a 
mettre en application et peu judicieux, II ne donne pas 
au Fonds de concours la capacite d'assistance tech
nique sans laquelle celui-ci ne pourra fonctionner. En 
outre, il est raisonnable de s'attendre a ce que le Fonds 
de concours cherche a obtenir des fonds du Fonds du 
PNUE afin d'engager des sous-traitants pour execu
ter ses activites d'assistance technique, ce qui suscitera 
un conflit au sein du Conseil d'administration entre 
les deiegntions qui prefercnt que le PNUE fasse porter 
tous ses efforts sur les activites operationnelles et celles 
qui preferent qu'il englobe !'ensemble des activites. Ce 
conftit aurait pu etre evite par un transfert des activites 
d'assistance technique du Centre de l'habitation, de la 
construction et de la planification au Fonds de con
cours. 

8. M. SMIRNOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a vote pour le pro
jet de resolution, qui exprime les vues de differentes 
delegations, y compris de la delegation sovietique. 

9. 11 conviendrait que la Cinquieme Commission de 
l'A~sembl6e generate examine plus en detail le para
graphe 1 du projet de resolution. Il serait bon de dis
poser d'un etat des incidences financieres plus de
taille que celui qui a ete foumi par la secretaire ad
jointe. Enfin, au sens de la delegation sovietique, le 
puragraphe 3 signifie que le Conseil economique et 
social se contentera de proceder a un echange de wes 
sur Ia question visee et que toute nouvelle decision 
devra attendre les resultats de Ia Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections 

10. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa 1897" seance, 
le 16 mai 1974, le Conseil a decide de reporter a sa 
cinquante-septieme session !'election des membres de 
certains de ses comites. La liste des sieges vacants 
figure dans l'ordre du jour annote de la reprise de Ia 
cinquante-septieme session (E/5581). Aucune candi
dature n'a ete presentee et, en :l'absence d'objection, 
le President considerera que le Conseil decide de re
porter cette question a la session d'organisation qui 
se tiendra au debut de 1975. 

La decision est adoptee [decision 60 ( L Vll)]. 

La seance est levee a 12 h S. 




